Réclamation d'argent pour des cadeaux
offerts

Par helene62, le 03/04/2011 a 16:13
Bonjour,

je m'adresse a vous pour une question de réclamation de cadeaux ma belle mére nous a offert
il y a quelques années une chambre aujourd’'hui elle est en divorce est ne nous parle plus. Est
ce qu'elle a le droit de nous demandez le remboursement de la chambre sachant que celle si
est a notre nom et a notre adresse.

Elle nous a offert aussi nos costumes de mariages a t'elle le droit de nous les réclamer aussi

Merci de me répondre

Par Marion2, le 03/04/2011 & 16:24

Bien sar que non.

Par helene62, le 03/04/2011 & 16:36

merci de votre réponse aussi rapide je suis soulagé.
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